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Regeste

OBJET DU LITIGE, OPPOSITION{LP}, RETRAIT{VOIE DE DROIT}, RÉPARTITION
DES FRAIS | 82 LP, 106 al. 1 CPC (CH), 241 CPC (CH), 242 CPC (CH)

Erwägungen

E. 11
juin 2013/199 ; CACI 23 janvier 2013/55 ; CACI, 23 novembre 2012/553). L’intimée doit
par conséquent rembourser au recourant son avance de frais à concurrence du montant
précité et lui verser un montant de 800 fr. à titre de dépens de deuxième instance (art. 3 et 8
Tarif des dépens en matière civile ; RSV 270.11.6).
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